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 Compétence eaux pluviales : commune de Vougy  

 Compétence eaux usées :  
- Collecte : Régie des Eaux de Vougy 

 
- Transit : Syndicat Intercommunal pour le 

Transport des Eaux Usées Vougy-Mont 
Saxonnex (SITEU) 

- Traitement et transport (hors réseaux 
SITEU) : Régie Intercommunale de 
Traitement des Eaux Usées (RITE) 
 

- Assainissement non collectif : Communauté 
de Communes Faucigny Glières 

 

Monsieur le Maire (Alain SOLLIET) 
 

- Monsieur le Président (Christian 
SARREBOUBEE) 

- Monsieur le Président (Alain 
SOLLIET) 

 
- Monsieur le Président (Jean-

Pierre MERMIN) 
 
 

- Monsieur le Président (Martial 
SADDIER) 
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L’ensemble de la commune de Vougy est concerné par le zonage de l’assainissement (cf. carte jointe). 

 

La commune de Vougy a souhaité élaborer un zonage de l’assainissement, volets eaux pluviales 

et eaux usées, sur l’ensemble de son territoire, conjointement à la révision du POS valant 

élaboration du PLU. Cette procédure conjointe permet de garantir la cohérence des deux 

documents. Par ailleurs, le zonage de l’assainissement des eaux pluviales était inexistant sur la 

commune. 

.......................................................... 

…………………….. 
POS approuvé le 22/07/1992 

…………………….. 

…………………….. 

Procédure en cours : révision du POS valant élaboration du PLU 
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Préciser lesquels : (joindre éventuellement une cartographie) 

Arve en première catégorie piscicole 

 

 

 

Préciser lesquels : (joindre éventuellement une cartographie) 

La commune est soumise à un plan de prévention des risques approuvé le 30/09/1996, ainsi 

qu’au plan de prévention des inondations de l’Arve approuvé le 19/11/2001. (cf. cartes jointes) 

 

 

 

Préciser ces études : 

Etudes précédentes : Schéma Directeur d’Assainissement réalisé en 1995 

Zonage de l’assainissement réalisé en 2003 (CIDEE) 

Etudes réalisées conjointement à la révision du POS valant élaboration du PLU : Carte d’Aptitude 

des Sols à l’Infiltration des Eaux Pluviales (CASIEP), accompagnée de guides et notices techniques 

ainsi que de grille de calcul et de dimensionnement des ouvrages d’infiltration/rétention à 

mettre en place 

Etude de bassin versant sur le secteur des Fontaines 

Le zonage de l’Assainissement a été élaboré conjointement au PLU de la commune. Il permet de proposer une règlementation en 

matière d’assainissement collectif ou non collectif mais également en matière d’eaux pluviales. Il analyse également les 

dysfonctionnements qui peuvent exister sur ces réseaux et propose des solutions d’amélioration pour les bâtiments existants mais 

également pour les secteurs d’urbanisation futurs. 
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RAS 

Préciser lesquels : SAGE de l’Arve en cours d’élaboration, DTA Alpes du Nord, SCOT Faucigny-Glières 

approuvé le 16/05/2011 

 

Préciser lesquels : (joindre éventuellement une cartographie) 

 ZNIEFF de type I : 

- Rives de l’Arve d’Anterne aux Valignons 

- Rochers de Leschaux, plateau de Cenise, Andey et gorges du Bronze 
 

 Zones humides : 

- Anterne Sud-est / bordure de l’Arve 

- Chef-lieu ouest / entre N 205 et autoroute Blanche 

- En l’Ile Sud / au nord du poste électrique / bordure nord de la N205 

- Giffre alluvial à Marignier 

- Hermy nord / 150 m au nord-est du point coté 469 / au nord de la N205 

- Le Martinet nord-est / En l’Ile ouest 

Les Eposes nord / au sud du poste électrique / au Sud de la N205 
 

 Eléments de la trame verte et bleue : l’Arve en tant que continuum aquatique, les ZNIEFF1, zones humides, 

cours d’eau et milieux associés en tant que réservoirs, les espaces d’extension correspondant aux zones 

boisées de coteau, corridor à l’est de la commune entre Hermy et Martinet 
 

 Espèces protégées liées aux ZNIEFF 1 

 

Arve (FRDR555A) 

…….. 

Calcaires et marnes du massif des Borne 
Alluvions de l’Arve et du Giffre 

…….. 

Mauvais état – 
bon état objectif 
2027 
BON ETAT 
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Si oui lesquels : dans les zones où la pente du terrain et/ou la densité du bâti ne permettent pas d’envisager 

l’infiltration des eaux, l’ANC doit être envisagé en fonctions des caractéristiques du terrain (filière possible : fosse 

septique toutes eaux, filtre à sable vertical étanche drainé avec rejet vers le réseau EP). 

Précisez :  

Conformément au SCOT Faucigny Glières approuvé le 16/05/2011, le taux de croissance retenu 

dans le projet de PLU s’élève à 2%/an sur 10 ans. 

…………………………………………..… 

………………………
…..… 

La STEP atteint aujourd’hui sa capacité nominale mais le 
niveau de traitement reste conforme à l’arrêté 
d’autorisation 
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Lesquels : le POS ne prévoyait pas de mesures particulières de gestion des eaux pluviales. Le 
présent zonage permet d’instaurer une réglementation eaux pluviales avec l’obligation 
d’effectuer une gestion des eaux pluviales à la parcelle, ou sur des ensembles définis selon les 
différentes filières proposées au sein de la carte d’aptitude des sols à l’infiltration des eaux 
pluviales (CASIEP). 

Lesquels : principaux dysfonctionnements identifiés sur la commune : ruissellements potentiels, 

inondation de secteurs bâtis en lien avec des phénomènes de résurgences (secteur des 

Fontaines ayant fait l’objet d’une étude spécifique). 

 

Dans le cadre du projet de réhabilitation de la station intercommunale, il est prévu de limiter les 
consommations énergétiques au niveau des surpresseurs. La mise en place d’une unité de méthanisation 
permettra de diminuer le volume de boues à évacuer (limitation du transport). 
Sur Vougy, il est prévu à terme de supprimer un poste de refoulement par une reconfiguration gravitaire 
du réseau. 

 

 

LL 

Lesquels : système de télésurveillance permettant une intervention dans les 2h. 

 

LL 
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Si oui, lesquelles : 
Sur les principaux dysfonctionnements connus et identifiés, des études ont permis de déterminer les 
aménagements pour les résorber. Les mesures générales de gestion consistent en une prise en compte 

des eaux pluviales en amont des projets d’aménagement, notamment par l’application de la 
réglementation eaux pluviales. 
 

…………………………..… 

…………………………..… 

…………………………..… 
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    A …………………………………., Le ………………………………. 

Expliquez pourquoi : 
Les effets attendus du zonage de l’assainissement vont dans le sens de l’amélioration des 
conditions environnementales. 
Le volet eaux pluviales identifie les dysfonctionnements existants et propose des mesures de 
gestion, notamment par la mise en place d’une réglementation eaux pluviales. L’application de 
cette réglementation assurera la prise en compte de la gestion des surfaces imperméabilisées 
sur l’ensemble du territoire communal. 

…………………………..… 

…………………………..… 


